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Trop perçu caf et loi

Par Audrey2206, le 18/01/2020 à 04:49

Bonjour j'aimerais savoir j'ai reçu une notification de la caf mais dois je attendre le courrier
pour contester cordialement

Par youris, le 18/01/2020 à 09:34

bonjour,

si vous avez reçu une notification de la caf suite à un trop perçu et que vous contestez la
réalité de ce trop perçu, vous pouvez le contester auorès de votre caf ou de son médiateur.

salutations
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